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Syndicat Mixte du 
PARC NATUREL REGIONAL 

DE CHARTREUSE 
 

 
 
 

 

COMITE SYNDICAL 
 

PROCES-VERBAL 
du mardi 24 février 2026 
à St Pierre de Chartreuse 

 
 
 
 

 
Validation du procès-verbal du 2 février 2026 
 
1 - BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 
1.1 Compte Financier Unique 2025 – affectation des résultats 2025 
1.2 Budget Primitif 2026 
 
 
2 - BUDGET ANNEXE DE LA RESERVE NATURELLE DES HAUTS DE 
CHARTREUSE 
2.1 Compte Financier Unique 2025 – affectation des résultats 2025 
2.2 Budget Primitif 2026 
 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
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Dominique ESCARON, Président, accueille les participants à ce comité syndical et les remercie de leur 
présence. 
 
Le Président constate le quorum et donne lecture des pouvoirs et des excusés. 
 
Le Président précise que le délégué de St Joseph de Rivière a demandé que le procès-verbal du comité 
syndical du 2 février dernier soit modifié puisque son vote d‘opposition à la délibération de la modification des 
statuts n’a pas été pris en compte. 
Il procède donc à la validation de ce procès-verbal du comité syndical du 02/02/2026 intégrant cette 
correction : les membres du comité n'émettant pas de réserve, celui-ci est approuvé à l'unanimité. 
 
 

1 – BUDGET PRINCIPAL DU SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE 
CHARTREUSE 
Points présentés par Céline DOLGOPYATOFF BURLET, Vice-présidente déléguée à l’administration et 
aux finances. 
 

1.1 COMPTE FINANCIER UNIQUE ET AFFECTATION DES RESULTATS 2025 

 

Compte Financier Unique 2025 

 
Section de fonctionnement 
Dépenses 2025          2 354 428.70 € 
Recettes 2025          2 529 074.52 € 
Soit résultat 2025         + 174 645.82 € 
 
Reprise de l’excédent antérieur reporté       + 823 593.99 € 
 
Soit résultat de fonctionnement 2025      + 998 239.21 € 
 
Section d’investissement 
Dépenses 2025          1 395 982.40 € 
Recettes 2025             446 434.17 € 
Soit résultat 2025          - 949 548.23 € 
 
Reprise de l’excédent antérieur reporté d’investissement    + 702 680.75 € 
 
Soit solde d’exécution de la section d’investissement     - 246 867.48 € 

 
Restes à réaliser en dépenses           258 040,00 € 
Restes à réaliser en recettes           308 520,00 € 
 
Soit résultat d’investissement corrigé des restes à réaliser    - 196 387.48 € 
 
Le Président quitte la salle pour la mise au vote. 
 
Après en avoir délibéré le Comité syndical DECIDE : 
 
- De donner acte de la présentation faite du Compte Financier Unique 2025,  
- D’approuver le Compte Financier Unique 2025 du budget principal qui n’appelle ni 

observation ni réserve de la part du Président, dont la présentation règlementaire figure 
en annexe. 

- De donner pouvoir au Président pour prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
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Votants (en voix) : 93 
Exprimés (en voix) : 93 
Pour : 93 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 

 

Affectation des résultats 2025 2025 
 
En application de la procédure d’affectation des résultats, après constatation des résultats définitifs de 
l’exercice 2025, le Comité Syndical doit définir l’affectation du résultat de fonctionnement 2025. 
 
La décision d’affectation porte uniquement sur le résultat de fonctionnement 2025 constaté à la clôture 
de l’exercice soit 998 239,21 €.  
 
Constatant l’absence d’un déficit antérieur de fonctionnement, 
Constatant le besoin de financement sur la section d’investissement 2025 corrigé des restes à réaliser à 
hauteur de 196 387.48 €, 
 
Le Comité Syndical  
 
- Après avoir approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 par délibération du 24 

février 2026,  
- Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, 

 
Et après en avoir délibéré DECIDE : 
 

- D’affecter en réserves au compte 1068 la somme de 196 387.48 € (affectation obligatoire) 

- De porter le solde du résultat 2025 (998 239.21 – 196 387.48 €) soit 801 851.73 € en report à 
nouveau de fonctionnement (compte 002). 

 
Votants (en voix) : 107 
Exprimés (en voix) : 107 
Pour : 107 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 

 
Arrivée de Gérard BURDET, Sandrine GAUCHON et David DUBONNET 
 

Véronique MOREL s‘interroge, du fait du dysfonctionnement au niveau de la DGFIP, s’il est possible,  
pour les communes et autres établissements publics, de voter leur CFU. 
Dominique ESCARON souligne que cela dépend des consignes des trésoreries. 
Karine BAILLEUX lui répond qu’un pointage a été fait en interne, avant la panne, comme lors du compte 
administratif les années précédentes, et qu’il y avait concordance avec le compte de gestion du trésor 
public. 
Gilbert GUIGUE confirme qu’il y a eu le même problème au niveau du Département de la Savoie, des 
pointages ont régulièrement été fait avant ce problème avec Hélios, il est donc possible de voter ce soir, 
et que si erreur il devait y avoir, celle-ci pourrait être facilement corrigée par la suite. 
Céline BURLET confirme que dans la mesure où le Parc n’a pas eu de consigne formelle nous 
empêchant de tenir un comité, nous avons maintenu cette instance. 
 
 

1.2 BUDGET PRIMITIF 2026 

 

- Vu le débat d’orientations budgétaires tenu le 02/02/2026, 
- Vu la présentation du Budget Primitif 2026, 
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En conséquence et après en avoir délibéré le Comité syndical DECIDE : 
 

- D’adopter le budget primitif 2026 dont la présentation réglementaire figure en annexe et 
qui s’équilibre : 
- En fonctionnement à hauteur de 3 677 200.73 € 
- En investissement à hauteur de 783 616.48 €, 

- D’autoriser le Président à procéder en 2026, comme en 2025, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Votants (en voix) : 110 
Exprimés (en voix) : 110 
Pour : 110 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 

 
Arrivée de Stéphanie BREYTON 
 
 

2 – BUDGET ANNEXE DE LA RESERVE NATURELLE 
Points présentés par Dominique CLOUZEAU, Vice-présidente déléguée à la biodiversité et aux espaces 
sensibles 
 

2.1 COMPTE FINANCIER UNIQUE ET AFFECTATIONS DES RESULTATS 2025 

 
 

Compte Financier Unique 2025 

 
Section de fonctionnement 
Dépenses 2025            233 840.03 € 
Recettes 2025            279 754.76 € 
Soit résultat 2025        +   45 914.73 € 
 
Reprise de l’excédent antérieur reporté      + 255 223.74 € 
 
Soit résultat de fonctionnement 2025     + 301 138.47 € 
 
Section d’investissement 
Dépenses 2025               12 725.02 € 
Recettes 2025               16 204.71 € 
Soit résultat 2025            +  3 479.69 € 
 
Reprise de l’excédent antérieur reporté d’investissement     +  44 600.91 € 
Soit solde d’exécution de la section d’investissement      + 48 080.60 € 

 
Restes à réaliser en dépenses                    00,00 € 
Restes à réaliser en recettes                    00,00 € 
 
Soit résultat d’investissement corrigé des restes à réaliser    + 301 138.47 € 
 
Le Président quitte la salle pour la mise au vote. 
 

Après en avoir délibéré le Comité syndical DECIDE : 
 
- De donner acte de la présentation faite du Compte Financier Unique 2025,  
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- D’approuver le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe qui n’appelle ni 
observation ni réserve de la part du Président, dont la présentation règlementaire figure 
en annexe. 

- De donner pouvoir au Président pour prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Votants (en voix) : 99 
Exprimés (en voix) : 99 
Pour : 99 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 

 

Affectation des résultats 2025 

 
En application de la procédure d’affectation des résultats, après constatation des résultats définitifs de 
l’exercice 2025, le Comité Syndical doit définir l’affectation du résultat de fonctionnement 2025. 
 
La décision d’affectation porte sur le résultat de fonctionnement 2025 constaté à la clôture de l’exercice 
soit 301 138,47 €.  
 
Constatant l’absence d’un déficit antérieur de fonctionnement, 
Constatant l’absence d’un besoin de financement de la section d’investissement pour 2025 (solde 
d’exécution de la section d’investissement de + 48 080.60 €). 
 
Le Comité Syndical  
 

- Après avoir approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 par délibération du 24 
février 2026,  

- Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, 
 

Et après en avoir délibéré DECIDE : 
 

- De reporter l’excédent de fonctionnement 2025 soit 301 138.47 € en report à nouveau de 
fonctionnement (compte 002). 

 
Votants (en voix) : 113 
Exprimés (en voix) : 113 
Pour : 113 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 
 

 

2.2 BUDGET PRIMITIF 2026 

 

- Vu le débat d’orientations budgétaires tenu le 02/02/2026, 
- Vu la présentation du Budget Primitif 2026, 

 
En conséquence et après en avoir délibéré le Comité syndical DECIDE : 
 

- D’adopter le budget primitif 2026 dont la présentation réglementaire figure en annexe et 
qui s’équilibre : 

▪ En fonctionnement à hauteur de 560 125.47 € 
▪ En investissement à hauteur de 70 030.60 € 

- D’autoriser le Président à procéder en 2026, comme en 2025, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 
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Votants (en voix) : 113 
Exprimés (en voix) : 113 
Pour : 113 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend (prennent) pas part au vote : 0 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Dominique ESCARON rappelle que le Livre d’or des communes sur la nouvelles charte a été distribué ce 
soir. 
Il tient à remercier tous les élus de leur présence, tous ceux qui ont travaillés et participés durant ce mandat, 
pour de nombreuses actions telles que Rivières Sauvages, la charte, la Maison du Parc… 
Ces projets soulignent l’intérêt et le bon fonctionnement de cette organisation qu’est le Parc. 
C’était le dernier comité syndical de cette mandature, les prochaines élections municipales vont redistribuer le 
comité syndical pour les collèges des communes. 
Les communes élieront leur équipe municipale, elles devront élire ensuite leurs délégués qui siègeront au 
Parc tout comme les EPCI. 
 
Le prochain comité syndical d’installation de la présidence et du bureau syndical aura lieu le 9 ou le 10 juin 
2026. 
Entre temps, l’exécutif du Parc gèrera les affaires courantes en attendant l’élection de la nouvelle présidence 
et du bureau syndical. 
 
Stéphane GUSMEROLI indique que ce week-end a eu lieu l’inauguration de la fresque des 30 ans du Parc. 
C’est une banderoles réalisée par les Amis du Parc, elle est située le long du chemin derrière la maison du 
Parc en direction de la mairie, il félicite les Amis du Parc et la dessinatrice pour cette œuvre. 
 
Sans autres remarques et l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19H15. 
 
 

Ce procès-verbal est à retrouver en suivant le chemin ci-dessous : 
https://www.parc-chartreuse.net/comprendre-le-parc/la-vie-administrative-du-parc/proces-verbaux-des-comites-et-bureaux-
syndicaux/ 

https://www.parc-chartreuse.net/comprendre-le-parc/la-vie-administrative-du-parc/proces-verbaux-des-comites-et-bureaux-syndicaux/
https://www.parc-chartreuse.net/comprendre-le-parc/la-vie-administrative-du-parc/proces-verbaux-des-comites-et-bureaux-syndicaux/
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LISTE DES PRESENTS - Comité syndical du 24 février 2026 

 
1er collège – Délégués du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes 
1 représentant = 12 voix délibératives 
BERANGER Nathalie  
  
2ème Collège – Délégués du Conseil Départemental de l’Isère 
1 représentant = 3 voix délibératives 
DOLGOPYATOFF BURLET Céline FAURE Nathalie 
  
3ème Collège - Délégués du Conseil Départemental de la Savoie 
1 représentant = 3 voix délibératives 
GUIGUE Gilbert WOLFF Corine  

 
4ème Collège - Délégués des Villes Portes  
1 représentant = 1 voix délibérative 
  
5ème collège – Délégués des communes Centre 
1 représentant = 1 voix délibérative 
BREYTON Stéphanie (pour partie) GAUTIER Marc 
CHAVAND Christelle GUSMEROLI Stéphane 
CLOUZEAU Dominique MAILLOT Isabelle 
DELPHIN Jean-Luc MERLE Alain 
DELPHIN Maurice MICHALLET Bernard 
DEVAUTON Thierry MONIN Michelle 
ESCARON Dominique (pour partie) MOREL Véronique 
EYMERY Clémentine RUBIER Eric 
  
6ème collège – Délégués des communes de Piémont de Chartreuse 
1 représentant = 1 voix délibérative 
BOULLIER Anne-Marie LAVAL Sylvain 
BURDET Gérard (pour partie) LAYDEVANT Laurence 
DUBONNET David (pour partie) POZO Jean-Christophe et FERRARI Marcel 
GARCIA Murielle SECO Marc 
GAUCHON Sandrine (pour partie) USSEGLIO-THOMASETTI Denis et ROCHAS Henri 
  
7ème collège – Délégués des Intercommunalités 
1 représentant = 1 voix délibérative 
BASSET Michel PICHON-MARTIN Bertrand 
DEPINOIS Marc ZUCCHERO Pascal 

 
 

INVITES : 
GELDHOF Nathalie, CESER 
 
 
MEMBRES DE L’EQUIPE TECHNIQUE :  
BAILLEUX Karine ; BALESTRA Catherine; DUCHEMIN Marie ; FAGET Alice ; FATELA Artur ; FILLION Laurent ; 
MALLIER Peggy ; MOISAN Bastien ; MUSSO Marion 
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LISTE DES POUVOIRS ET EXCUSES - Comité syndical du 24 février 2026 
 

1er collège – Délégués du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes 
1 représentant = 12 voix délibératives 
CHAIX Sandrine à ESCARON Dominique VIAL Cédric à BERANGER Nathalie 
REY Freddy à BERANGER Nathalie  
  
2ème collège – Délégués du Conseil Départemental de l’Isère  
1 représentant = 3 voix délibératives 
GERIN Anne à DOLGOPYATOFF BURLET Céline BENHAMOU Franck 
  
3ème collège – Délégués du Conseil Départemental de la Savoie 
1 représentant = 3 voix délibératives 
  
4ème Collège - Délégués des Villes Portes 
1 représentant = 1 voix délibérative 
BÂABÂA Jimmy à GUIGUE Gilbert HABFAST Claus à GUSMEROLI Stéphane 
BONNARDON Pierre à DOLGOPYATOFF BURLET Céline 
  
5ème collège – Délégués des Communes Centre 
1 représentant = 1 voix délibérative 
CHASSAGNON Guillaume à PICHON-MARTIN Bertrand 
DUPRAZ Marc à ESCARON Dominique BENEZETH Michel 
LABRUDE Evelyne à BREYTON Stéphanie BERNARD-PEYRE Gaëlle 
PIEUCHOT Ghislaine à DELPHIN Maurice BUFFET Gilbert (sup) 
PUTOT Éric à BREYTON Stéphanie CHAMROND Nicolas (sup) 
ZANNA Maryline à GUSMEROLI Stéphane LALINDE Catherine 
AFONSO Magaly (sup) MENU Francis (sup) 
  
6ème collège – Délégués des Communes de Piémont de Chartreuse 
1 représentant = 1 voix délibérative 
BELLINGHERY Éric à WOLFF Corine SORRET Bruno à CLOUZEAU Dominique 
BOCHATON Brigitte à WOLFF Corine TOUIHRAT Frédéric à GARCIA Murielle 
DELCAMBRE Philippe à MICHALLET Bernard  
DUMAS Isabelle à MOREL Véronique BOIX-NEVEU Arthur 
DUPERCHY Pierre à GARCIA Murielle BOUZON Elodie 
FASOLA Frédéric à CLOUZEAU Dominique EGO Catherine 
GUILLEMAT Serge à GUIGUE Gilbert FRICK Cosima (sup) 
LAMBERT Hervé à MICHALLET Bernard MANGIONE Brigitte 
  
7ème collège – Délégués des Intercommunalités 
1 représentant = 1 voix délibérative 
MOLLIERE Denis à PICHON-MARTIN Bertrand MILLET Régine (sup) 
 BAZIN Jean-Jacques 

 

INVITES EXCUSES : 
BERTHET Martine, Sénatrice de la Savoie 
BONNIVARD Emilie, Députée de la Savoie 
COULOMME Jean-François, Député de la Savoie 
GALLIARD-MINIER Camille, Députée de l’Isère 
IORDANOFF Jérémie, Député de l’Isère 
MADELRIEUX Sophie, Présidente du conseil scientifique 
MICHALLET Damien, Sénateur de l’Isère 
PADEY Didier, Député de la Savoie 
SAVIN Michel, Sénateur de l’Isère 








































